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DISCOURS
PRONONCÉ

Par le ï*. DIDON, des DominicainsA
LA CEREMONIE DE MARIAGE

J

M~ERBE VALENT IN
ET DB

Mn.E LÉONTïNE DE VILLAS

Le 28 Avril 1891

MON CHER AMI,

MADEMOISELLE,

Dans ma vie apostolique et sacerdotale, j'ai déjà béni
de nombreux mariages et reçu bien des serments.
Jamais je n'ai rempli ce ministère auguste sans une
religieuse et profonde émotion.

De tous les actes qui composent la vie de l'homme et
de la femme, il n'en est pas d'aussi grave et d'aussi
saint, il n'en est pas de plus solennel et de plus décisif.
Le mariage mal assorti, c'est la vie entière boulever-
sée heureux et bien scellé, c'est le problème de notre



destinée terrestre résolu; on tient le bonheur, autant au

moins qu'on le peut tenir sur cette terre, livrée a toutes
les épreuves.

Avant de vous bénir :<u nom de Jésus-Christ,avant
de recevoir vos serments, voulez-vous me permettre, à
moi votre ancien maitre et votre vieil ami, de vous dire

ce*que doit être un mariage vrai, tel que Dieu l'a insti-
tué dès l'origine en créant l'homme et la femme, tel que
Jésus, le Réparateuruniversel, l'a rétabli dans le monde
déchu, tel que l'Église le garde, au milieu de notre
société, qui ne comprend plus la sainteté de l'Évangile

et qui, lasse de l'héroïsmeet de la vertu, se fait un code
à demi païen où les faiblesses et les passions trouvent
l'appui d'une trop complaisante légalité.

Lemariage estun contrat par lequel,enpleineliberté,
deux êtreshumains, deuxpersonnes,deux wot, l'homme
et la femme., se vouent l'un à l'autre, mettant en com-
mun tout ce qu'ils ont et tout ce qu'ils sont, leurs biens

et leurs intérêts matériels, leur affection, leur travail,
leurs joies et leurs tristesses, leurs épreuves, leurs

croyances et leur Dieu.
Rien n'est exclu de cette communion que les grands

législateurs de Rome, plus profonds et plus vrais que
nos législateurs modernes, appelaientdivineet humaine

consortium t~ÏMS~M~WM /M~6MÏ et C~t'Mï. Ces SBgCS

comprenaient que deux êtres humains qui ne prient pas
devant le même autel, qui n'invoquent pas le même
Dieu, qui ne se nourrissent pas des mêmes espérances
divines, qui ne regardent pas le même ciel et ne rêvent

pas de la même immortalité, peuvent être rapprochés,
mais non unis.

Et de mêmeque le contrat conjugal implique la mise

en commun de tout l'être humain, corps, &me et esprit.,



il exige aussi que cette union totale soit éternelle,
absolue, indissoluble.

Les autres contrats sont résiliables au gré de la vo-
lonté qui les forme et des intérêts capricieux qui en sont
l'objet; le contrat matrimonial m l'est pas. Une fois
sceUé par la parole et le serment devant Dieu et devant
Jésus-Christ, devant l'Église et devant le prêtre qui la
représente, il n'est plus au pouvoir de personne, pas
même des contractants, de le rompre.

Et pourquoi serait-il rompu? N'est-ce pas Fanection
véritable qui l'a formé? Or, l'affection, de sa nature
même, n'est-elle pas éternelle? Le temps ne doit ni
l'user ni l'affaiblir il la conserve plutôt et la con-
sacre. Je ne connais qu'une puissance qui ait prise sur
le lien conjugal, c'est la mort; et encore cette puis-

sance, qui n'a d'autre maitre que Dieu, ne peut que
rompre le lien légal elle respecte le lien de l'esprit,
qui ne connaît pas la mort, et j'ai vu souvent des maris
et des femmes garder, malgré la tombe où les uns
avaient devancé les autres, une affection surhumaine.
La mort l'avait grandie à la mesure de Dieu, dans
le sein duquel reposent vivants ceux qui se sont aimés

en lui.
Cette indissolubilité, cette éternité qui est l'honneur

du mariage chrétien, épouvante les êtres fragiles, capri-
cieux, mondains, pour lesquels l'amour est plutôt une
passion éphémère qu'une vertu, un accès do jeunesse
qu'un mouvement profond, de l'être humain, libre, ca-
pable do respect, d'admiration et de dévouement. Mais
elle est la joie et le noble privilège dos êtres religieux,
des âmes chrétiennes comme la vôtre et comme
celle de votre fiancée. Tous ceux qui portons Dieu dans
une conscience vivante, tous ceux qui ont été touchés



par esprit divin de Jésus, se savent ot se sentent supé-
rieurs a. la terre ou i!s passent un instant, se font une
ioi!'t !~h~u<~ur<)ecet e~.rit, it )a. mesure de cet !nnni
qu'its tTict<.<;))t <nH~<)))<<!8 )<;)<t'M dcmorchoH et dans tout
ieor otrf!, danH )o))t' i:)t<')))~!nc.f) ('onmx* <)!).nn tour <x)f;ur,
(I~nn !(;urs i(!< et tcut'H d<)<~t!'itx:M ('onnno dans tours
rcsolutionH <;t tour :unC)U'. Q)t:md itM tintent, c'est pour
toujours, nt d<H f)u'i)H H'uniHHont pourvivro d'ono n'x''mc
v!< dans t'unit~ conjo~ido, i)H v<'))tont un foyer dont ):)

<]:t)nm<' no tnoun'a. jamius, <;t uno idîcction dont ))if't)
nt6n)C 8<!r!t ta source itttat'iHH~hto et toojotn's jf'xoo,
puis()u'<;))o est et<i)'nc))<

Certes, je sais bien que st))'cette terre j'atïeetion eHe-
merne est Httjette !'t des Opreuves et que la ptus pure et
la plus forte, eette qui est f:ute <te ptus de vertu et de
ptusde respect, peut !)./oir son decHn. Aussi, toon cher
iuui <~ tn:utetnoise!)e, pt'rtnettex-tnoi de vous dire )e
secret pratique et reu~ie'tx des afïections qui voûtent
être eterueues, indissotubtes. <:e secret n'est pas )e
tuieu, i! est ce)ui du Mattre Divin qui a enseigne il, tous
tes uonunes la hoi de !a vie.

Aiun'r est un tnot <n)'on prodigue, tuais dont ne con-
naissent ~uere )e sens ceux qui te prodiguent. Aimer,
pa-rtni ies mondains, c'est voutoir quo)<}u'uu soi,
conune son hien~ <~otuute S!L chose, a. t'exctusion de tout.
Que) mensonge! Aitner ainsi, c" n'est ?:? a.uner, c'est
s'aimer soi-toone. t/iuuour ainsi compris n'est que
!'e~o)S)ne or t'e~'oisme est un principe de mort ceux
qui lit pratique))), tneureut eux-tnemes, après avoir
dévore ce qu'its croyaient aimer.

C'est ce faux amour qui dissout )e mariage. Mais,

pour nous, chrétiens, disciptes <)e Jésus, aituer, c'est
voutoir du bien a un autre, (h', te ptus des hieus, c'es<



coque nous possédons, et ainsi donner a une personne
quoique cttose de nos biens, c'est <ieja t'aitner. Si nous
a))ons jusqu'à donner de nous-mêmes, de nos pensées,
de notre afîection, c'est aimer d'un de~re p)us haut H),

obéissant a un attrait p))tH v~h'hrx'nt, n«))s <)onnons

tout, tout nott'c rcHpo~t, tout notre cœur, nous aunons
~torH v~t'itftbtctm'nt.

<)t', n;m!)t'<jnfx-)<sf donnât' ainsi, c'est Ho Macrificr

soi-tnomc a un :mtr< nt voi)a t'atîcction vraie, m H)

vous vou)<'x <juf je vous )'<V<'t<: un dc~t'o ptuM nuMinx',
jn vous dirai Ayc/ Dieu on vous, et donncx Uicu il

Miux quf vouH ainx'x (et v«u8 sct'cx dans )a p)cnitudc dn
t'aHt~tion et de f'i'tnout'.

Que cotto u.(T<'<~<i«n, m<;K atois, soit ta lui tr<H pure et
tr<'}H Haintcdo votro tnaria~o.

Si vouM Illi <t<M ud<)cs, )'un et t'axtro, v~UH no crain-
drf'x rx'n <x!s n)i8<t'(;H, des faih)<:s.s<'s, <)(? f'iprcuvcM qui
nx'naccnt, enfantent, dissotvott x'M uniuns<!e ce monde.
t'j) vottH .sa''rifi:)nt t'un il t'auh'e, vus \'<'rrc/ grandirr
vctt'f! respect, votre dévouement, votre amour. Lo temps
mu!tip!iera vos vertus et ajoutera jour par jour a cette
immaterie))e beauté dej'espritqui entendre et conserve
tes afîections saintes. Vous vous sentire/ p)us forts,
vous sentant pfus aimes et soutenus t'un par )'autro. Vos
défauts eux-mêmes, car nu), si parfait qu'il soit.
n'en est exempt, vos défauts eux-mêmes seront une
occanion de sarritx'e et de vertu, en vous tes pardon-
nant mutuet)emet)t, ':td'un même coeur, vous tes dimi-
nuerez et vous tes vaincrex.

Par ta, ie mariage <j))e vous contractex aujourd'hui
atteindra ta un subtimea taqueHe il est destine part)ieu
et par Je.stts ~hriht. Cette tin, te monde te~er t'ouhtic,
eff~'est pom'tjuoj il ne eonnattpas tes unions saintes, Il



parle de bonheur, et il met le bonheur dans de miséra-
bles passions satisfaites. L'Évangile nous parle du bon-
heur, lui aussi, mais il met le bonheur dans l'améliora-
tion morale et dans les vertus de l'homme et de la
femme. Il consacre leur union, afin que Dieu, étant
entre eux par son esprit, l'homme et la femme se sanc-
tifient l'un l'autre, l'un par l'autre, dans la pratique de
toutes les vertus de la famille, l'affection, le dévoue-
ment, le sacrifice, le support mutuel, le bon conseil, la
prière et l'amour divin.

Vivez ainsi, mon cher ami et mademoiselle, et votre
foyer sera béni. Que ce foyer soit tel que vous le rêvez
aujourd'hui, dans la sainte ardeur de vos espérances. Je
sais que rien n'est plus triste que la maison sans enfants
et la cage sans oiseaux. Je demande à Dieu qu'il
vous donne la cage pleine, la maison heureuse et
remplie.

Vous me pardonnerez l'un et l'autre, si, dédaignant
le langage du monde, je vous ai épargnéles compliments
et les fleurs. Ma seule venue n'est-elle pas la preuve la
plus marquée, bien que la plus discrète, de toute mon
estime et de toute mon aSection~

Je sais, mon cher ami, que vous êtes un chrétien
fidèle au milieu de notre société moderne, où tant de
jeunes hommes ont oublié la foi de leur mère. Je sais

que vous êtes de la race de ces disciples de Jésus-Christ
et de ces catholiques intrépides que le mouvement des
temps n'a point ébranlé dans leurs convictions reli-
gieuses. Je sais que vous avez une conscience ferme et
le culte de l'honneûr, de la justice, qui se confond avec
le culte de la liberté des autres, et je me réjouis de vous
voir fonder un foyer où ces traditions de foi, de justice
et d'honneur se perpétueront.



Pour vous, mademoiselle, je ne vous ai vue qu'une fois

avant de vous bénir ici, au pied de cet autel, à côté de
celui que vous avez choisi pour mari, qui vous a choisie

pour femme. Je devine à l'affection que vous avez inspi-
rée à votre fiancé, mon disciple et mon ami, tout ce qui
est en vous. Il met et a toujours placé son idéal très
haut en demandant votre main, il a dû trouver dans
votre c~ur et dans votre esprit son idéal longtemps
cherché.

Mais, à peine ai-je mis le pied sur cette forte terre
d'Auvergne, que j'ai vu la grande auréole qui entourait
votre famille, où l'on place au-dessus de tout la foi et
la justice, une fermeté dans les principes solide comme
ces roches basaltiques qui ont fait tantôt mon admira-
tion, et j'ai appris que la charité la plus généreuse com-
plétait ce riche patrimoine d'honneur et de vertu qui
fait de votre famille une des plus aimées et des plus
estimées de cette ville.

Vous étiez faits l'un pour l'autre, et, sur le point de

vous unir, je ne trouve en mon cœur qu'un cri de
reconnaissance et de prière « Béni soit Dieu, qui,
dans le ciel immense, a groupé les étoiles et les soleils

en constellations splendides et qui, sur la terre, a rap-
proché pour leur bonheuret pour sa gloire les âmes des-
tinées l'une à l'autre, les âmes qui valent ~fineux què

tous les soleils et toutes les constellations.
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